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Présentation générale


Vous vous destinez aux carrières de l’enseignement secondaire (collège et lycées) en histoire géographie.  La formation et la préparation aux concours (Certificat d’Aptitude au professorat de l’enseignement du second degré (CAPES) et Agrégation) ont connu en 2010 une importante réforme sous le nom de « mastérisation des concours » qui a suscité la création des masters Education Formation (MEF) qui assurent la formation professionnelle et deviennent le cadre privilégié de la formation des futurs enseignants et de la préparation du concours du CAPES.

 En ce qui concerne le CAPES, cette réforme consiste à la fois en la définition d’un certain nombre de nouvelles conditions pour la validation du concours (niveau Master II (Bac+5) et niveaux de langues (Certificat de compétence en langue de l’enseignement supérieur de deuxième degré ou CLES 2) et de d’informatique (Certificat informatique et internet de niveau 2 « enseignant » ou C2i2e), de nouvelles pratiques de formation pédagogique (dispensée par l’IUFM dans le cadre de cours et de stages désormais exclusivement en amont du concours), de nouvelles pratiques de formation disciplinaires (nouvelle question « agir en fonctionnaire éthique et responsable » et dissociation des questions AGREG CAPES), et d’un nouveau calendrier (préparation sur deux ans, écrits du concours au début du MII (novembre).

 Le principal bénéfice de cette réforme réside dans la nature diplômante et professionnalisante de la formation (validation d’un master indépendamment des résultats au concours). 

 En ce qui concerne l’Agrégation, le calendrier reste inchangé mais les conditions d’accès au concours imposent également l’obtention préalable du master ainsi qu’un niveau de compétences en langue (Certificat de compétence en langue de l’enseignement supérieur de deuxième degré ou CLES 2) et en informatique (Certificat informatique et internet de niveau 2 « enseignant » ou C2i2e). Le programme disciplinaire de ce concours n’est plus aligné sur celui du CAPES.  

Profils, situation et offres

* vous êtes titulaire d’une licence d’Histoire ou de Géographie.


C’est le profil classique. Vous devez vous inscrire en MEF Histoire-Géographie.

* vous êtes titulaire d’un MI ou d’un MII recherche.


Vous pouvez rejoindre le MEF en MI ou en MII après étude de votre dossier par la commission de validation.

* vous êtes titulaire d’un MEF HG mais avez échoué au concours.


Vous pouvez vous inscrire au DU EF créé à cet effet.

* vous souhaitez présenter l’Agrégation d’Histoire


Vous devez vous inscrire au DU agrégation 

Présentation des formations

Le Master Education et Formation MEF

La formation


Ce master vous prépare à la fois au métier d’enseignant et au concours du CAPES. Portée par l’UFR SHA, cette formation est portée est encadrée par l’IUFM pour la partie professionnelle et par les départements d’histoire et de géographie pour la partie disciplinaire. Le master se déroule sur deux ans de formation, divisés en quatre semestres.

Responsable de la Formation : Laurent Hablot (laurent.hablot@univ-poitiers.fr)

UFR de rattachement : UFR SHA, site Fumé, 8 rue René Descartes, 86022 Poitiers Cedex. Tél : (33) (0)5 49 45 45 45. http://sha.univ-poitiers.fr/
IUFM Poitou-Charente : Bâtiment B20, 5, rue Shirin Ebadi, 86000 Poitiers. http://www.poitou-charentes.iufm.fr/. Blog d'information pour les étudiants  : mefplc-iufm-poitiers.blogspot.com
Responsables des préparations :

Géographie : Marie Groult (marie.groult@univ-poitiers.fr)

IUFM : Annie Mathieu (annie.mathieu@univ-poitiers.fr).

Histoire : Laurent Hablot (laurent.hablot@univ-poitiers.fr)

L’inscription au Master EF se fait au service de la scolarité de l’UFR SHA, 8, rue René Descartes, 86022 POITIERS CEDEX, auprès de Nathalie Guillemet (nathalie.guillemet@univ-poitiers.fr) 05 49 45 45 11

Vous devez d’abord déposer un dossier de candidature (à retirer en ligne sur le site de l’UFR ou à la scolarité) du  1er avril au  10 sept.

Si votre candidature est acceptée, elle donnera lieu à une inscription administrative ouverte du 1er au 30 septembre.

Attention : cette inscription au master ne tient pas lieu d’inscription au concours (voir infra)

 Durant cette formation vous devez :

- suivre la formation professionnelle dispensée par l’IUFM (savoirs et savoir-faire fondamentaux pour enseigner ; savoirs et savoir-faire pour créer les conditions d’apprentissage ; savoirs et savoir-faire pour exercer son métier).

- accomplir des stages en observation et en situation (pratique professionnelle).

- vous initier à la recherche (séminaires de recherche, choix et rédaction d’un dossier de recherches).

- découvrir l’épistémologie de l’histoire et de la géographie.

- vous former en langue (CLES 2) et en informatique (C2i2e).

- vous préparer aux concours (cours  thématiques d’histoire et de géographie, préparation aux écrits et aux oraux) 

Maquette et calendriers (IUFM – disciplinaire)

Master I

	SEMESTRE 1
	
	
	
	

	Intitulé de l’UE
	Vol. horaire
	ECTS
	Coeff/

	UE1 (UFR SHA) - Initiation à la recherche en Histoire (choix de 2 séminaires en Master recherche histoire) OU Initiation à la recherche en géographie
	48h CM
	9
	3

	UE 2 (UFR SHA) - Initiation à la recherche en Histoire (choix d'1 séminaire en Master recherche  histoire) OU Initiation à la recherche en Géographie
	24h CM
	3
	1

	UE 3 (UFR SHA) - Epistémologie en Histoire et Géographie
	48h TD
	9
	3

	UE 4 (IUFM) - Savoir et savoir-faire fondamentaux pour enseigner 1
	24h CM    31h TD    28h TP 
	9
	3

	SEMESTRE 2
	
	
	
	

	Intitulé de l’UE
	Vol. horaire
	ECTS
	Coeff/

	UE1 (UFR SHA) - Dossiers de recherche en histoire OU

Dossiers de recherche en géographie
	0
	3
	1

	UE 2 (UFR SHA) - Histoire thématique (cours de programme concours)
	172h CM
	9
	3

	
	
	
	

	UE 3 (UFR SHA) - Géographie thématique et régionale (cours de programme concours)
	172h CM
	9
	3

	UE 4 (IUFM) - Pratique professionnelle
	20h TD      9h TP
	3
	1

	UE 5 (IUFM) - Savoirs et savoir-faire pour enseigner 2
	24h CM 36h TD 12h TP
	6
	2

	MASTER II

SEMESTRE 3

	Intitulé UE
	Vol. horaire
	ECTS
	Coeff/

	UE 1 (UFR SHA) - Enseignements thématiques Histoire et géographie
	136 h CM
	15
	5

	UE 2 (IUFM) - Savoirs et savoir-faire pour créer les conditions  d'apprentissage
	    14 h CM        44 h TD     10 h TP
	15
	2

	SEMESTRE 4
	
	
	
	

	Intitulé de l’UE
	Vol. horaire
	ECTS
	Coeff

	UE1 (UFR SHA) - Didactique interdisciplinaire histoire et géographie (oraux)
	200 h TD
	3
	3

	UE 2 (IUFM) - Eléments de recherche en éducation
	    2 h CM        16 h TD     18 h TP 
	6
	2

	UE 3 (IUFM) – Savoirs et savoir-faire pour exercer son métier
	 40 h TP 
	6
	3

	UE 4 (IUFM) - Pratiques professionnelles
	10 h TD et 40 h TP
	15
	5


La formation IUFM

Principes

La préparation aux masters du 2nd degré spécialité EF de l’université de Poitiers est composée de deux parties :

· Une partie disciplinaire, assurée au sein des UFR disciplinaires,

· Une partie professionnelle, assurée par l’IUFM Poitou-Charentes sur son site de formation.

La formation professionnelle est commune à l’ensemble des masters enseignement et formation de l’université de Poitiers. Elle permet d’obtenir 60 ECTS (18 ECTS en M1 – 42 ECTS en M2) et s’inscrit dans un continuum de formation qui commence par les UE de préprofessionnalisation en L,  et se poursuit par la formation continuée après les concours.

Les enseignements transversaux sont mutualisés entre spécialités (groupe A : SHA-LL ; groupe B : SFA-FSS) pour des raisons d’effectifs et surtout pour répondre à l’unité de la mission des enseignants. 
Les enseignements relatifs aux disciplines d’enseignement ne sont pas mutualisés. 

Objectifs de la formation

La formation professionnelle a pour objectif de préparer l’étudiant à exercer son métier de professeur de collège, de lycée, ou de lycée professionnel, de documentaliste ou de CPE. Elle répond étroitement au référentiel métier des enseignants et doit permettre à chaque étudiant diplômé de savoir se situer dans son environnement professionnel, de maîtriser les outils cognitifs, méthodologiques et techniques permettant d’agir, de construire des situations d’apprentissage adaptées à tous les élèves et de s’inscrire dans une dynamique de formation tout au long de la vie.

Ces enseignements servent également à préparer certaines épreuves orales (épreuve sur dossier…) et en particulier, l’épreuve orale relative à la compétence 1 : « agir en fonctionnaire de l’Etat de manière éthique et responsable ».

Architecture générale

Dans un souci de cohérence et de progressivité, les semestres du master répondent à une thématique professionnelle différente afin de faciliter la construction de la professionnalité : 

· S1 et S2 : Maîtriser les savoirs et savoir-faire fondamentaux pour enseigner,

· S3 : Maîtriser les savoirs et savoir-faire pour créer les conditions d’apprentissage,

· S4 : Maîtriser les savoirs et savoir-faire pour exercer son métier,

De manière générale, chacune des UE conduit l'étudiant à faire le lien entre les activités de recherche, celles liées à la transmission des savoirs et à l'organisation des apprentissages.

La recherche  en éducation 

En S4, des séminaires thématiques permettront aux étudiants guidés par un enseignant, de s’initier aux méthodes de la recherche dans le domaine des SHSE (Sciences humaines et sociales pour l’éducation) et produire un travail d’étude et de recherche. Le TER est une application professionnelle des recherches poursuivies. C’est un travail de type recherche – action – formation.

Les enseignements professionnels 

· La « connaissance du système éducatif  (CSE)» (qui comprend la philosophie),  ainsi que la sociologie, la psychologie et  les sciences de l’éducation sont des enseignements  théoriques mais en relation étroite avec les situations actuelles et concrètes d’enseignement, qu’ils aident à comprendre et à gérer. La CSE s’étale sur le S1 et le S2, tandis que les autres enseignements sont répartis par semestre (psychologie en S1, sociologie en S2, sciences de l’éducation en S3).

· L’enseignement de didactique « concevoir et organiser des situations d’apprentissage »  qui est lié étroitement à l’enseignement de la (ou les) discipline(s) considérée(s), n’est pas mutualisé. Il contribue à l’appropriation  progressive des compétences nécessaires pour construire des séances, séquences ou projets d’enseignement. Il commence dès le S1 et se poursuit pendant tout le master, d’une part pour donner sens à la maîtrise des connaissances disciplinaires, d’autre part pour identifier les besoins nécessaires à la mise en œuvre de l’acte pédagogique, et enfin pour favoriser la maturation des compétences professionnelles. 

· En S3, les étudiants choisissent un enseignement  « projet » qui permet de développer des compétences spécifiques et de donner le goût de la formation personnelle. Selon le projet, ces enseignements permettent d’acquérir des connaissances institutionnelles et règlementaires, des connaissances académiques (relevant des SHSE) et didactiques, et des connaissances issues de la pratique.

· Des enseignements « complémentaires» traitent d’éléments indispensables aux futurs enseignants :

· la « LVE pro » (maîtrise d’une langue vivante étrangère) est destinée à amener les étudiants de M1 au niveau B2 afin de préparer dans les meilleures conditions la qualification requise pour la nomination en tant que fonctionnaire stagiaire (CLES 2, ou équivalent http://www.education.gouv.fr/cid55698/certificat-de-langue-exige-des-laureats-aux-concours-a-compter-de-la-session-2012.html…). L’accent sera mis sur la phonologie de l’anglais ainsi que la compréhension de l’oral.

· les enseignements relatifs à la « communication professionnelle » visent à sensibiliser les étudiants à la place importante de la communication dans le métier d’enseignant et principalement en classe. Ils développent des savoir-faire et des savoir-être nécessaires à une relation pédagogique de qualité (gérer sa communication verbale et non verbale, passer des consignes claires et précises, faire participer activement les élèves en situation individuelle ou interactive), à la prévention et la gestion des conflits, aux relations avec l’ensemble de la communauté éducative, et notamment avec les autres acteurs institutionnels et avec les parents.

· les enseignements relatifs aux TICE préparent les étudiants à leur utilisation dans leurs activités professionnelles et permettent la validation du "C2I2E" requis pour la nomination en tant que fonctionnaire stagiaire (http://www.education.gouv.fr/cid56637/certificat-informatique-et-internet-exige-des-laureats-aux-concours-a-compter-de-la-session-2012.html).

· l’initiation à la « recherche documentaire » s’inscrit dans le cadre de la préparation au C2I2E au S1, puis dans le travail d’étude et de recherche du S4. Dès la première année, l'étudiant doit être capable de mener une recherche d'informations, d'organiser ses ressources professionnelles et effectuer de la veille dans les domaines éducatif, disciplinaire et institutionnel. En M2, il devra apprendre à rechercher des informations en vue de la rédaction d’un travail scientifique et à utiliser les sources documentaires et les références bibliographiques relatives à sa recherche.

La pratique professionnelle 

La préparation de situations d’enseignement/apprentissage, telle qu’elle est envisagée dans les enseignements professionnels de didactique, est au cœur du métier d’enseignant dans ses dimensions les plus concrètes. 

· Les stages sont prévus sous différentes formes (cf circulaire du 14 septembre 2011) :

Ces stages sont prioritairement réservés aux étudiants inscrits aux concours de recrutement. Ils s’inscrivent dans la continuité du stage de découverte fait en L, et doivent permettre aux étudiants de s’initier à la conduite de classe et à la gestion de différentes situations.

· En S2 : 4 semaines (du 14 janvier au 8 février 2013) de « stage d’observation et de pratique accompagnée » (SOPA). Les étudiants sont présents par binôme dans la classe d’un enseignant titulaire du 2nd degré, ou avec un documentaliste ou avec un CPE. Le stage doit permettre aux étudiants de se familiariser avec les différentes dimensions du métier d’enseignant, de documentaliste ou de CPE. Il est possible de faire un stage à l’étranger.

· en S4 : 4 semaines (du 11 au 15 février puis du 4 au 22 mars 2013),

· pour les admissibles au concours : « stage en responsabilité » (STAR), 

· pour les non admissibles, stage en pratique accompagnée (SOPA), stage à l’étranger…   

· « L’accompagnement des stages » est réalisé par des professeurs confirmés. Il sert à articuler les enseignements théoriques et la formation pratique. Les séances sont distribuées avant, pendant et après les stages de manière à préparer les stages (préparation à l’observation ou à la prise en main), puis à analyser les pratiques observées ou réalisées.

Plan de formation

	S1
	ECTS
	mutual
	CM
	TD
	TP
	TOT 
	Etudiants

	UE : Savoirs et savoir-faire fondamentaux pour enseigner 1
	9
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Psychologie de l'éducation 
	 
	oui
	10
	6
	 
	16
	LL SHA SFA

	Connaissance du système éducatif : valeurs et enjeux 

(dont philosophie de l’éducation 8H)
	 
	oui
	14
	 
	 
	14
	LL SHA SFA

	Recherche documentaire et ressources professionnelles
	 
	oui
	 
	 
	6
	6
	LL SHA SFA FSS

	Communication professionnelle
	 
	oui
	 
	 
	10
	10
	LL SHA SFA FSS

	LVE pro anglais ou espagnol 
	 
	oui
	 
	 
	12
	12
	LL SHA SFA FSS

	Didactique disciplinaire : concevoir et organiser des situations d'apprentissage
	 
	non
	 
	25
	 
	25
	LL SHA SFA FSS

	TOTAL S1
	 
	 
	24
	31
	28
	83
	

	S2
	ECTS
	mutual
	CM
	TD
	TP
	TOT 
	Etudiants

	UE  : Savoirs et savoir-faire fondamentaux pour enseigner 2
	6
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Sociologie de l'éducation 
	 
	oui
	10
	6
	 
	16
	LL SHA SFA

	Connaissance du système éducatif : valeurs et enjeux 

(dont philosophie de l’éducation 8H)
	 
	oui
	14
	 
	 
	14
	LL SHA SFA

	LVE pro anglais ou espagnol
	 
	oui
	 
	 
	12
	12
	LL SHA SFA FSS

	Didactique disciplinaire : concevoir et organiser des situations d'apprentissage
	 
	non
	 
	30
	 
	30
	LL SHA SFA FSS

	UE : Pratique professionnelle:
	3
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Accompagnement de stage
	 
	non
	 
	20
	 
	20
	LL SHA SFA FSS

	TICE
	 
	oui
	 
	 
	9
	9
	LL SHA SFA FSS

	Stage
	 
	non
	 
	 
	 
	 
	LL SHA SFA FSS

	TOTAL S2
	 
	 
	24
	56
	21
	101
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	S3
	ECTS
	mutual
	CM
	TD
	TP
	TOT
	Etudiants

	UE : Savoirs et savoir-faire pour créer les conditions d'apprentissage
	15
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Sciences de l'éducation 
	 
	oui
	10
	8
	 
	18
	LL SHA SFA

	Projet au choix
	 
	oui
	4
	11
	 
	15
	LL SHA SFA

	Communication professionnelle 
	 
	oui
	 
	 
	10
	10
	LL SHA SFA FSS

	Didactique disciplinaire : concevoir et organiser des situations d'apprentissage
	 
	non
	 
	25
	 
	25
	LL SHA SFA FSS

	TOTAL S3
	 
	 
	14
	44
	10
	68
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	S4
	ECTS
	mutual
	CM
	TD
	TP
	TOT 
	Etudiants

	UE : Eléments de recherche en éducation
	6
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Méthodologies (au choix selon séminaire) TER
	 
	oui
	2
	 
	 
	2
	LL SHA SFA

	Méthodes documentaires et références bibliographiques
	 
	oui
	 
	 
	4
	4
	LL SHA SFA

	Séminaires thématiques  TER 
	 
	oui
	 
	 
	12
	12
	LL SHA SFA

	UE : Savoirs et savoir faire pour exercer son métier
	6
	 
	 
	 
	 
	
	

	Ethique du métier d’enseignant
	 
	non
	 
	 
	10
	10
	LL SHA SFA FSS

	Etude et préparation de séquences
	 
	non
	 
	 
	30
	30
	LL SHA SFA FSS

	UE : Pratique professionnelle
	15
	 
	 
	 
	 
	
	

	Accompagnement de stage
	 
	non
	 
	10
	30
	40
	LL SHA SFA FSS

	TICE
	 
	oui
	 
	 
	10
	10
	LL SHA SFA FSS

	Stage
	 
	non
	 
	 
	 
	 
	LL SHA SFA FSS

	TOTAL S4
	 
	 
	2
	10
	96
	108
	

	TOTAL M1 + M2
	 
	 
	64
	141
	155
	360
	


Modalités de contrôle des connaissances

- Note plancher par UE : 7 

- « note conservée » signifie que la note de l’évaluation  en CC de la 1ère session est conservée pour la 2nde session.

- Dispense d’assiduité pour la partie professionnelle : uniquement sur dossier argumenté et entretien (date limite de dépôt des demandes : 5 novembre 2012). Les dispenses feront l'objet d'un contrat pédagogique co signés entre l'étudiant, l’UFR  et l’IUFM, dans lequel seront indiquées des préconisations quant aux jours de présence et aux enseignements dont il n’est pas possible d’être dispensé.

Seuls les étudiants vacataires de l’enseignement pourront être dispensés du stage de M1 ou M2, sous réserve de justifier d’une pratique professionnelle au moins équivalente à la durée du stage par une attestation d’emploi et par la fiche de suivi remplie par le chef d’établissement. Ils ne seront pas dispensés de l’évaluation du stage réalisée en CC.

Les étudiants ERASMUS en M1 devront obtenir dans l’université d’accueil les crédits correspondant aux enseignements des UE « Savoirs savoir-faire pour enseigner 1 et 2 ». Pour cela, ils devront suivre et valider des enseignements correspondants proposés dans l’université d’accueil. Pour obtenir les crédits de l’UE « pratique professionnelle » du S2, ils devront faire un stage dans un établissement scolaire du pays d’accueil et envoyer à l’IUFM un rapport de stage répondant aux critères définis par l’IUFM. Ils seront pour cela en contact avec l’enseignant de l’IUFM de la partie « accompagnement de stage » (voir tableau accompagnement de stage du S2). 

Le concours du CAPES et la formation disciplinaire

Conditions requises pour s’inscrire au concours

-http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/cid51268/capes-concours-externe.html

Les dates de l’inscription au concours seront publiées sur le site http://www.education.gouv.fr/siac/siac2. 

ATTENTION: les inscriptions se font dorénavant uniquement par internet sur le site http://www.education.gouv.fr/siac/siac2. Une adresse électronique personnelle est impérative.

Calendrier des épreuves : 

écrits en novembre 

résultats de l’admissibilité fin janvier

oraux en juin.

Conditions requises pour être effectivement nommé fonctionnaire stagiaire à l’issue des épreuves orales (en cas de succès aux épreuves d’admission en juin) :

1°) être titulaire d’un Master (EF ou Recherches)

2°) (en 2011) être titulaire d’une certification en langue étrangère : CLES 2 ou certification de niveau B2 

- Une préparation en espagnol, anglais et allemand est assurée par l’IUFM (pour les MEF). Le premier passage uniquement est pris en charge par la formation. Les étudiants qui n'obtiennent pas le CLES 2 à la première tentative devront payer 40 € pour repasser la session suivante. Le CLES 2 est préparé en M1 seulement. Aucune rallonge horaire n’a été prévue pour mettre des heures de langues à disposition des M2 qui n'ont pas encore obtenu le CLES 2.

3°) être titulaire d’une certification de compétence en informatique spécifique aux métiers de l’enseignement, C2i2e. (http://www2.c2i.education.fr/sections/c2i2e)

-Une préparation à cette certification est assurée par l’IUFM en S2 et en S4 (pour les MEF uniquement). Possibilité formation payante pour les autres  

Dès leur réussite au concours, les lauréats sont affectés comme professeurs, fonctionnaires stagiaires dans un établissement scolaire (collège, lycée), en principe dans l’Académie.

Le Diplôme Universitaire Education et Formation DU EF

La formation

Actuellement cette formation est spécifiquement ouverte pour nos étudiants déjà titulaires du Master EF mais recalés au concours du CAPES, cette préparation leur permet de suivre les enseignements disciplinaires du Master EF et de participer aux entraînements écrits et oraux.

L’inscription au DU EF se fait au service de la scolarité de l’UFR SHA, 8, rue René Descartes, 86022 POITIERS CEDEX, auprès de Nathalie Guillemet (nathalie.guillemet@univ-poitiers.fr) 05 49 45 45 11

Vous devez d’abord déposer un dossier de candidature (à retirer en ligne sur le site de l’UFR ou à la scolarité) du  1er avril au  10 sept.

Si votre candidature est acceptée, elle donnera lieu à une inscription administrative ouverte du 1er au 30 septembre.

Attention : cette inscription au master ne tient pas lieu d’inscription au concours. 

Le Diplôme Universitaire Agrégation d’Histoire

La formation


Ce DU vous prépare au concours de l’Agrégation d’Histoire. Ce concours ouvre aux postes d’enseignants en histoire et géographie des collèges, lycées et classes préparatoires aux grandes écoles. Il se distingue du CAPES par une sélection plus rigoureuse des candidats. 

Conditions d’inscription et de titularisation : 

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/cid51606/agregation-concours-externe.html

L’inscription au DU Agrégation se fait au service de la scolarité de l’UFR SHA, 8, rue René Descartes, 86022 POITIERS CEDEX, auprès de Nathalie Guillemet (nathalie.guillemet@univ-poitiers.fr) 05 49 45 45 11

Vous devez d’abord déposer un dossier de candidature (à retirer en ligne sur le site de l’UFR ou à la scolarité) du  1er avril au  10 sept.

Si votre candidature est acceptée, elle donnera lieu à une inscription administrative ouverte du 1er au 30 septembre.

Attention : cette inscription au master ne tient pas lieu d’inscription au concours. 

NATURE DES ÉPREUVES et PROGRAMMES 2013

CAPES D’HISTOIRE-GÉOGRAPHIE 

A. – Épreuves écrites d’admissibilité (novembre 2011)

1. Composition d’histoire (Coeff. 3)

2. Composition de Géographie (Coeff. 3)

L’un des deux sujets au moins comporte des documents que le candidat utilise dans sa composition. L’un des deux sujets peut intégrer une dimension d’épistémologie et d’histoire de la discipline. La dissertation de Géographie comporte un exercice obligatoire de cartographie (5/20).

B. - Épreuves orales d’admission

1. Leçon d’histoire ou de géographie (selon le tirage au sort à l’arrivée sur les lieux. Coeff. 3)

L’épreuve qui porte sur le même programme que l’écrit comprend un exposé de 30 minutes sur un sujet tiré au sort, suivi d’un entretien de 30 minutes avec le jury. Le jury met à disposition des candidats les ouvrages et les documents qu’il juge utiles. Durée de la préparation : 4 h.

2. Épreuve sur dossier (Coeff. 3)

Cette épreuve est organisée en deux parties : 

1°) Explication de documents portant sur la discipline qui n’a pas fait l’objet de la première épreuve orale d’admission. Elle fait l’objet d’une présentation de 20 minutes maximum, suivi d’un entretien de 20 minutes.

2°) Étude d’un document portant sur la compétence « Agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable ». Le candidat répond pendant dix minutes à une question, à partir d’un document joint au dossier qui lui a été remis au début de l’épreuve. Cet exposé de dix minutes est suivi d’un entretien avec le jury d’une durée de dix minutes. Durée de la préparation : 2 h.

Programme de la session 2012-2013 du CAPES d’histoire-géographie

Histoire

- Le Prince et les Arts en France et en Italie, du XIVème au XVIIIème siècle. 

- Les diasporas grecques du VIIIème siècle à la fin du IIIème siècle avant J.-C. (bassin méditerranéen, Proche-Orient) (nouvelle question)

- Les sociétés coloniales à l'âge des empires : Afrique, Antilles, Asie (années 1850 - années 1950) (nouvelle question)

Géographie

- La France : La France en villes.

- Géographie des conflits 

- Canada, États-Unis, Mexique (nouvelle question)

Agrégation d’Histoire

A. – Épreuves écrites d’admissibilité 

1. Composition d’histoire (coeff. 1)

Une dissertation en histoire ancienne ou médiévale. Durée 7h.

2. Composition d’histoire (coeff. 1)

Une dissertation en histoire moderne ou contemporaine. Durée 7h.

3. Commentaire de documents d’histoire (coeff. 1)

L’épreuve porte sur une des deux périodes qui n’ont pas fait l’objet d’une dissertation. Durée 7h.

4. Composition de géographie (coeff.1)

L’épreuve porte sur l’une des questions au programme. Durée 7h.

B. Épreuves orales d’admission

1. Commentaire de documents historiques (coeff. 2)

Les documents portent sur l’une des questions au programme. L’épreuve comporte un exposé de 25 minutes, suivi d’un entretien de 35 minutes. Durée de préparation : 6 heures.

2. Leçon d’histoire générale (coeff. 2)

L’épreuve comporte un exposé de 35 minutes, suivi d’un entretien de 25 minutes. Durée de préparation : 6 heures.

3. Commentaire de documents de géographie (coeff. 2)

Les documents portent sur les questions au programme. L’épreuve comporte un exposé de 25 minutes, suivi d’un entretien de 35 minutes. Durée de préparation : 6 heures.

Programme de la session 2013 de l’Agrégation externe d’Histoire

Histoire :

- Histoire ancienne (nouvelle question)

Les diasporas grecques du bassin méditerranéen (Mer Noire et Égypte incluses) à l’Indus, du VIIIe siècle à la fin du IIIe siècle avant J.-C.

- Histoire médiévale (nouvelle question)

Guerre et société, vers 1270- vers 1480. (Royaume d’Écosse, Royaume d’Angleterre, Irlande, Pays de Galles, Royaume de France et marges occidentales de l’Empire, espace italien exclu)

- Histoire moderne

Les circulations internationales en Europe (années 1680-années 1780)

- Histoire contemporaine (nouvelle question)

Les sociétés coloniales : Afrique, Antilles, Asie (années 1850 – années 1950)

Questions de géographie :

1. La France urbaine 

2. Géographie des conflits

PRÉSENTATION DE LA PRÉPARATION

L'année de préparation au CAPES ou à l’Agrégation n'a rien de comparable avec les années de Licence. Il ne s'agit plus d'obtenir une ou plusieurs UE, mais de réussir un concours, et pour cela de se donner les meilleures chances de se placer parmi les meilleurs. À titre d’exemple on donnera quelques statistiques.

-
A l’Agrégation 2009 : 84 postes à pourvoir ; 2309 inscrits ; 172 admissibles.

-
A l’Agrégation 2010 : 84 postes à pourvoir ; 2113 inscrits ; 165 admissibles.

-
A l’Agrégation 2011 : 71 postes à pourvoir ; 1654 inscrits ; 143 admissibles.

-
Au CAPES 2008 : 604 postes à pourvoir ; 6397 inscrits ; 1555 admissibles.

 -
Au CAPES 2009 : 616 postes à pourvoir ; 5401 inscrits ; 1311 admissibles. 

-
Au CAPES 2010 : 610 postes à pourvoir ; 4985 inscrits ; 1321 admissibles.

Pour autant ces chiffres ne doivent pas effrayer les candidats. Nombre d’exemples prouvent en effet que ceux qui se donnent les moyens de préparer sérieusement le concours, s’ils ne sont pas admis la 1ère fois, finissent par l’ être la 2e, voire la 3e fois. Mais on aura compris que la préparation aux concours d'enseignement exige un travail soutenu et nécessite un investissement total. Il faut compter plusieurs heures de travail personnel par jour. Cette préparation est difficilement compatible avec un emploi salarié.

Signalons aussi que les résultats de Poitiers à l’Agrégation et au CAPES 2011 ont été très bons 

Agrégation : 4 candidats, 3 admissibles, 1 admis.

CAPES 2011 : 21 admissibles sur 27 inscrits

CAPES 2012 : 9 admissibles sur 14 inscrits 

Les candidats doivent avoir conscience des compétences attendues de futurs enseignants :

 - la capacité à structurer sa pensée : en d’autres termes être capable de sélectionner et hiérarchiser les faits et les idées (discerner l’essentiel, distinguer l’idée générale de l’exemple particulier), et d’organiser un plan.

- la maîtrise de l’expression écrite et orale : non seulement les règles de la langue, mais aussi la maîtrise du vocabulaire spécifique aux disciplines.

- la capacité à trouver l’information : connaître et savoir utiliser les instruments de travail. Ceci signifie que la préparation ne saurait se réduire à un « bachotage » sur les questions du programme.

- la maîtrise des contenus : non seulement des connaissances sûres sur les questions mises au programme, mais aussi une culture générale en histoire et en géographie.

Travail personnel :

Il est absolument indispensable que tous les candidats prennent connaissance des rapports des jurys de CAPES et d’Agrégation, dans lesquels sont prodigués informations et conseils de préparation. Ces rapports sont publiés chaque année dans la revue Historiens et Géographes. Vous pouvez également les télécharger gratuitement aux adresses suivantes: http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html

http://www.education.gouv.fr/personnel/siac2/jury/default.htm

- acquérir les connaissances de base en prenant des notes sur tout ce qu'on lit puis en confectionnant des fiches à partir des notes.

- maîtriser les repères chronologiques : faire une chronologie par question (même si les questions ne sont pas des questions d'histoire politique, la connaissance de la chronologie générale est indispensable).

- maîtriser les repères spatiaux : faire des cartes des pays concernés et y reporter les noms de lieux rencontrés (attention ! les jurys demandent aux candidats à l'oral de faire des croquis au tableau). Pour cela utiliser les atlas généraux et les atlas spécialisés figurant dans les bibliographies.

- acquérir le vocabulaire propre à chaque question. 

- maîtriser la bibliographie. Il ne s’agit évidemment pas de tout lire, mais de savoir où rechercher les informations utiles. Ceci est particulièrement important dans la perspective de l’oral du CAPES, où les candidats ne disposent que de 15 minutes pour choisir les ouvrages qui leur permettront de construire leur leçon. Il faut donc, au cours de l’année de préparation, avoir parcouru les ouvrages importants (introduction, conclusion, table des matières), pour savoir ce qui peut s'y trouver.

Ce travail personnel est aussi important que l'assistance aux cours. Sont tout aussi indispensables les exercices destinés à se mettre dans les conditions du concours : pour l'écrit, les devoirs sur table et les CAPES blancs et, pour l'oral, les colles et les commentaires de documents proposés dans les TD. Ce sont les seuls moyens à votre disposition pour vous entraîner. Ne pas s’y soumettre équivaut à programmer son échec.

Organisation des enseignements et épreuves blanches

La préparation est organisée en trois temps : 

- S1 : les cours ne débutant qu’en S2, il est impératif de commencer à lire les manuels et à prendre connaissance de la bibliographie dès la rentrée.

- S2 : cours magistraux et TD. Epreuves écrites en fin de semestre.

- S3 : cours magistraux, plans types et questions corrigés. Ecrits blancs avant le concours mi novembre.

- S4 : préparation à l’oral dès la fin février avec colles orales publiques (au moins une colle pour chaque question d’histoire, de géographie et d’épreuve sur dossier pour tous les inscrits. Possibilité de colles complémentaires pour les admissibles).

Lieux de travail

Un espace de rayonnages spécifiques pour les concours est organisé par les responsables de la BUSHA. Vous pouvez demander l’acquisition des ouvrages qui vous semblent nécessaires ou manquants. C’est sur ce fond documentaire que vous préparerez vos colles du S4. Vous pouvez également demander à réserver les salles de travail pour les révisions en groupe de travail. Contact de la responsable de la BUSHA : Nathalie Brémand (nathalie.bremand&univ-poitiers.fr)

PRÉSENTATION DES QUESTIONS  CAPES AGREG

Pour une bibliographie succincte voir le site de l’UFR. On se reportera aux bibliographies proposées par les enseignants au début de leurs cours, et à celles qui seront publiées dans Historiens et Géographes.

Histoire ancienne (CAPES-AGREG) : Les diasporas grecques du Détroit de Gibraltar à l’Indus (VIIIe s. av. J.-C. à la fin du IIIe s. av. J.-C.)


L’expression de diasporas grecques, au pluriel, est à prendre au sens étymologique : elle désigne l’ensemble des mouvements de personnes, individuels ou collectifs, libres ou contraints. Il s’agit donc d’une question d’histoire à la fois sociale et culturelle. Ce qu’on nomme de manière usuelle la colonisation grecque aux époques archaïque et classique, mais aussi les fondations hellénistiques ou les déplacements individuels ou en petits groupes font partie de cette question qui se donne pour objet essentiel les mobilités humaines, quelles qu’en soient l’échelle, les motivations et les conséquences. Sont cependant exclus les mouvements de population internes aux cités et, en particulier, les phénomènes d’exode rural.

Le cadre géographique comprend toutes les régions où des Grecs ont été amenés à s’installer à la suite d’un déplacement, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du monde égéen, d’un bout à l’autre de la Méditerranée et jusqu’à la limite atteinte par l’expédition d’Alexandre, l’Indus. Sur le plan chronologique, le choix d’un temps long permet d’éviter les distinctions artificielles créées par les modernes entre les mobilités des différentes périodes. La limite haute est celle du premier mouvement de fondations coloniales en Occident. La limite basse se situe à la charnière de la haute et de la basse époque hellénistique, au moment où la puissance de Rome modifie les équilibres de l’ensemble de la Méditerranée et d’une partie du Proche- Orient.

Un tel sujet oriente vers trois axes d’analyse, qui ont fait l’objet d’un renouvellement important ces trente dernières années : la mobilité humaine sous toutes ses formes et les réseaux qui se tissent au sein des diasporas, les modes de contacts avec les populations locales et toutes les thématiques relatives aux identités culturelles et ethniques, enfin, la Méditerranée comme espace privilégié de ces mobilités : à cet égard, poursuivre la réflexion vers les territoires couverts par l’empire d’Alexandre permettra précisément de mesurer la pertinence de cette récente « méditerranéisation » des problématiques.

Histoire médiévale (AGREG) : Guerre et société, vers 1270- vers 1480. (Royaume d’Écosse, Royaume d’Angleterre, Irlande, Pays de Galles, Royaume de France et marges occidentales de l’Empire (Provence, Dauphiné, confédération suisse, comté de Bourgogne, Alsace, Lorraine, Barrois, Luxembourg, Brabant, principauté de Liège, Hainaut, Hollande, Zélande), ―espace italien exclu―) 

 Pas de glose à ce jour 

Histoire médiévale (CAPES) : Le prince et les arts en France et en Italie, XIVe-XVIIIe siècles.


La question « Le prince et les arts... » entre dans la philosophie nouvelle du concours qui souhaite dépasser les périodisations en vigueur actuellement et proposer des questions trans-périodes mais aussi trans-disciplinaires. C’est le cas pour « Le prince et les arts... », question qui met en relation les méthodes des historiens de l’art et leurs acquis scientifiques avec les travaux des historiens. Mais le questionnement est plus complexe encore pour un capes d’Histoire et de Géographie, à destination des futurs professeurs des lycées et collèges, qui devront enseigner l’option « Histoire des arts » dans leurs classes.

Enfin, cette question ne figure pas au programme de l’agrégation d’Histoire, ce qui complique encore la tâche, tant pour les étudiants que pour les préparateurs.

Cependant, la question « le prince et les arts... » est tout à fait passionnante car elle nous introduit autant dans les œuvres (peinture, sculpture, architecture, orfèvrerie, ébénisterie, vitraux, monnaies et médailles...) que dans l’histoire sociale des arts à travers le rôle des princes, mécènes et collectionneurs. La période voit progressivement apparaître une institutionnalisation de la production artistique avec un effet miroir entre la France et l’Italie puisque le mécénat est inventé en Italie et s’affaiblit en France. La Renaissance est au cœur du sujet et les instructions officielles concernant l’histoire des arts admettent une visée patrimoniale dont l’idée est de dépasser l’interprétation-réflexe ; il faut passer « du sensible à l’intelligible » à travers des études de cas qui visent à l’exemplification.

Cependant, ces conseils pédagogiques publiés au Bulletin Officiel pour l’histoire des arts ne doivent pas restreindre le champ des interrogations des candidats au concours qui doivent s’interroger à la fois sur les princes, les œuvres d’art, et les relations – qu’elles soient de mécénat, de guerres et de spoliation, d’argent, d’institutions académiques etc... - existant entre eux. Enfin, si la Renaissance est au cœur du sujet, celui-ci ne se résume pas à la période XIVe- XVIe siècle.

Cette question permet aussi d’associer historiens et historiens de l’art. Ce qui ne va pas de soi. En précurseur, Georges Duby, dans ses trois livres sur l’art médiéval (Georges Duby, Adolescence de la Chrétienté occidentale 980-1140, Genève, Skira, 1967 ; L’Europe des cathédrales 1140-1280, Genève, Skira, 1966 ; Fondements d’un nouvel Humanisme 1280-1440, Genève, Skira, 1968), parus dans une collection justement appelée « Arts, Idées, Histoire », avait étroitement imbriqué le texte et l’image, dans sa diversité formelle (miniature, objet, sculpture, architecture) dans une lumineuse présentation du Moyen Âge. Sa démarche démontrait qu’il était possible de dépasser la vieille querelle entre historiens et historiens de l’art, querelle sur laquelle insiste Michel Pastoureau, qui dénonce « l’influence nocive exercée par l’histoire de l’art en général et l’histoire de la gravure en particulier, longtemps appuyée sur une anachronique et insupportable notion de “grands maîtres”, enfermée dans des questions de techniques, de procédés, d’états, obsédée par les problèmes d’attribution, de datation, d’influence ».

 La querelle est vieille en effet : en 1920, Erwin Panofsky expliquait que, pour la science de l’art (Kunstwissenschaft), c’était tout à la fois une « bénédiction » et une « malédiction » que ses objets puissent être compris autrement que sous le seul angle historique. C’est une bénédiction, écrivait-il, « parce qu’elle maintient la science de l’art dans une tension continuelle, parce qu’elle provoque sans cesse la réflexion méthodologique et que, surtout, elle nous rappelle que l’œuvre d’art est une œuvre d’art, et non un quelconque objet historique. C’est une malédiction parce qu’elle a dû introduire dans la recherche un sentiment d’incertitude et de dispersion difficilement supportable, et parce que cet effort pour découvrir une normativité a souvent abouti à des résultats qui ou bien ne sont pas compatibles avec le sérieux de l’attitude scientifique, ou bien semblent porter atteinte à la valeur qui donne à l’œuvre d’art individuelle le fait d’être unique ».

Cette « vieille querelle » a été reprise de façon pragmatique par Thierry Sarmant, qui a étudié Versailles — un espace saturé d’images et au cœur du sujet « le prince et les arts —, à partir de la Surintendance des Bâtiments du roi au temps de Louvois (1683-1691). Il souligne que l’historien de la politique, de l’administration ou de l’économie suit une toute autre démarche que son confrère « artiste ». En effet, dans les archives parcourues par l’historien de l’art, il trouve de l’intérêt à bien des documents qui pour son collègue n’offrent guère de sens. Ainsi, négligeant les aspects proprement artistiques des fonds qui touchent aux commandes publiques, l’historien en extrait de quoi nourrir une histoire de l’Etat et, plus encore, une histoire politique rénovée par l’étude du processus de la prise de décision, cette decision-making chère aux historiens anglo-saxons : « au-delà de la peinture statique qu’offraient jadis les historiens du droit et des institutions, c’est à une étude dynamique des fonctionnements et des pratiques politiques et administratives qu’il s’agit désormais de procéder. 

En fait, la différence d’approche d’un même sujet entre les historiens et les historiens de l’art peut et doit être dépassée, car « les historiens de l’art ne sont pas une corporation fondamentalement différente de celle des historiens5 ». Et cette nouvelle question permet précisément d’associer étroitement les deux démarches.



Quatre études ont été publiées à l’occasion de cette nouvelle question :

1. Michel Figeac, Olivier Chaline, Philippe Jansen, Jérémie Koering, Géraud Poumarède, Le prince et les arts en France et en Italie, XIVe-XVIIIe siècles, Paris, Sedes, 2010.

2. Mélanie Traversier, Patrick Boucheron, Pascal Brioist, Delphine Carrangeot, Le Prince et les Arts, France, Italie, XIVe-XVIIIe siècles, Paris, Atlante, 2010.

3. François Brizay, Sophie Cassagne-Brouquet, Le prince et les arts en France et en Italie (XIVe- XVIIIe siècle), Paris, Bréal, 2010.

4. Gérard Sabatier, Le prince et les arts. Stratégies figuratives de la monarchie française de la Renaissance à l’âge baroque, Seyssel, Champ Vallon, 2010.

Ce dernier titre se distingue de ses devanciers : il ne s’agit pas d’un manuel configuré pour le concours, mais d’une série d’études monographiques, centrées plutôt sur la France.

Recensant les pratiques et les lieux de la représentation, Gérard Sabatier expose les stratégies figuratives de la monarchie française, soit l’instrumentalisation des arts durant la période de construction de l’absolutisme. Si la réalité effective de ce concept est aujourd’hui mise en doute, ou du moins discutée, sa réalité fantasmée est peut-être la plus grande réussite des rois de France, de François Ier à Louis XIV... Les différentes études de ce volume envisagent les stratégies de la représentation à travers la création d’une imagerie sur tous les médias possibles (gravures, tableaux, programmes iconographiques, tapisseries, statuaire, médailles...), l’efficace propre et la réception de cette imagerie, c'est-à-dire son fonctionnement, les lieux de la représentation monarchique, les résidences royales, notamment leurs galeries, de Fontainebleau à Versailles en passant par le Louvre, les icônes royales ( tableaux et statues) et le « culte » à elles rendu, enfin la mise en scène et les rituels des apparitions royales.

Le propos est bien la relation organique entre art et pouvoir, la puissance des arts — et leur limite — aux temps où être c’était paraître.

Histoire Moderne (AGREG) : Les circulations internationales en Europe (années 1680-années 1780)

Introduction de Pierre-Yves Beaurepaire (Université de Nice-Sophia Antipolis – Institut universitaire de France) et Pierrick Pourchasse (Université de Bretagne-Occidentale-Brest), Les circulations internationales en Europe, Presses universitaires de Rennes, 2010, www.pur-editions.fr]. Voir aussi la bibliographie qu’ils ont rédigée sur ce sujet et publiée dans Historiens & Géographes, n° 411, été 2010, p. 223-260.


Étudier les circulations internationales en Europe des années 1680 aux années 1780 invite à décloisonner l’espace et le temps, à prendre en compte l’ensemble des circulations matérielles et immatérielles, d’hommes, de marchandises et d’idées qui ont donné lieu à un franchissement de frontière, à ne pas isoler les mouvements migratoires des circulations culturelles et artistiques, à ne pas couper le commerce des marchandises du commerce des nouvelles et du livre européen, mais à étudier leurs interactions, comme à ausculter les dynamiques circulatoires de configurations spatiales complexes. C’est le cap que s’est fixé le collectif d’auteurs réuni ici.

Le cadre chronologique des années 1680-1780 suppose de s’affranchir des bornes de l’histoire politique, pour prendre en compte des circulations qui non seulement transcendent les frontières des États, mobilisent l’espace, mais aussi s’affranchissent d’une chronologie politique et surtout française du xviiie siècle européen – type 1715-1789, de la mort de Louis XIV à la Révolution. Par rapport aux traditionnels échanges binationaux, la question que ce livre étudie, suggère un élargissement spatial qui conduit à appréhender, en variant les échelles d’observation et les angles d’approche, l’Europe entière – y compris dans son intégration aux échanges transcontinentaux, à travers notamment les circuits de réexportation des produits coloniaux –, un espace européen inégalement polarisé et parcouru par les circulations internationales et ceux qui les mettent en œuvre. Sur le plan des dynamiques culturelles, le choix des années 1680-1780 permet d’embrasser à la fois l’héritage de l’âge classique et le temps des Lumières. Décalé par rapport à la période retenue par Jonathan I. Israel dans ses ouvrages récents (1650-1750) sur les Lumières radicales, il présente l’intérêt de ne pas limiter l’étude des circulations internationales à la période postérieure à 1715 mais d’intégrer les années 1680-1715 sur lesquelles Paul Hazard avait insisté dans La Crise de la conscience européenne.

La référence aux « circulations » met l’accent sur un champ profondément renouvelé par la recherche historique depuis les années 1970. Une attention toute particulière a d’abord été portée aux « transferts culturels » – aujourd’hui largement admis, mais qui ont atteint sans doute leurs limites en termes de capacité d’analyse de phénomènes complexes – puis aux « mobilités » et trajectoires, individuelles comme collectives.

Après avoir montré de réelles capacités heuristiques, la problématique des transferts culturels s’est, semble-t-il, quelque peu figée dans l’étude de la « métamorphose de matériaux importés », pour citer l’un de ses plus actifs promoteurs, Michel Espagne. Les transferts culturels, même triangulaires, supposent l’existence de cultures nationales – française ou anglaise – ou territoriales – pour la Saxe électorale, par exemple, que Michel Espagne a étudiée dans Le Creuset allemand –, ce qui est discutable pour une époque où la société des princes et les élites aristocratiques européennes, notamment, cultivent le goût des mobilités internationales et animent le royaume européen des mœurs et du goût, éminemment transnational. Pour rendre compte de la complexité des pratiques de circulations, il ne faut sans doute pas sous-estimer la part du « bricolage » cher à Claude Lévi-Strauss. Pour nous en tenir au cas saxon, évoquons un instant, après Nathalie Ferrand, Don Clemente Romani, qui enseigne l’italien et l’espagnol à Iéna, écrit des manuels italiens pour les Allemands (la Saxe est la destination d’une importante émigration curiale, artistique et technicienne italienne – Savoie comprise), et traduit des romans français – notamment Mémoires et aventure d’un homme de qualité de l’abbé Prévost – en italien et en espagnol, publiés à Leipzig chez Hartung et Lanckisch dans les années 1750. On sent bien que faire la balance entre « importations et exportations culturelles » n’a ici guère de sens. Étudier les circulations permet également de dépasser la problématique datée des « influences » tout en en intégrant les apports.


ll s’agira à la fois d’apprécier l’importance des infrastructures (routes, réseaux postaux, vecteurs d’information et de communication), de l’environnement des échanges (relations internationales), de mettre l’accent sur l’espace et les territoires (cartographie, maillages et réseaux), indissociables de l’étude des acteurs, des objets mobilisés et des institutions concernés.

Hommes en mouvement

Les migrations de la population européenne à l’époque moderne sont difficiles à appréhender en raison de leur complexité et des sources à dis- position des chercheurs, très variables selon les espaces considérés. « Force est de constater avec Jean-Pierre Poussou que nous connaissons assez bien le phénomène pour la France, passablement pour l’Espagne, l’Italie et l’Angleterre, beaucoup moins pour les autres pays... Il en résultera des déséquilibres inévitables entre périodes et pays. »

Il importe tout d’abord de s’interroger sur la définition et la perception de l’étranger dans les sociétés anciennes. Comme l’écrit Philippe Jarnoux, « la question de l’altérité de l’étranger et de sa visibilité sociale passe par une interrogation sur sa situation au regard des lois et son statut juridique, sur ses caractéristiques visibles, repérables et ressenties par ses contemporains, sur le nombre d’individus concernés et leur propension à se comporter en groupe spécifique, et enfin peut-être sur la distance parcourue et la réalité de l’éloignement géographique ». La relative imprécision de la réalité juri- dique de l’étranger, l’application laxiste des règles et des conditions locales particulières peuvent conduire à des situations très complexes. Les sociétés de l’époque moderne ne sont pas celles des États-Nations du xixe siècle et ne peuvent être définies en fonction d’identités nationales figées et de caractéristiques culturelles particulières. Elles sont avant tout une juxtapo- sition et une superposition de communautés professionnelles, culturelles, religieuses... Ainsi, il n’est pas toujours évident de définir l’étranger et les circulations internationales à l’époque moderne.

Quelques courants de migration sont cependant clairement définis. La religion constitue, comme aux siècles précédents, une des principales raisons expliquant le déplacement de groupes humains. Au cours de la période 1685-1730, après la révocation de l’édit de Nantes, la France subit l’émigration religieuse la plus importante avec la fuite d’environ 170 000 à 180 000 Huguenots vers les pays du Refuge, notamment les Provinces- Unies et les îles Britanniques. Il faut y ajouter les migrations israélites. Les juifs portugais constituent des réseaux commerciaux très actifs dans les grands ports européens, notamment Hambourg, Amsterdam, Londres et Bordeaux. Plus tardivement, dans la seconde moitié du xviiie siècle, les Juifs ashkénazes et les Juifs avignonnais participent à ces déplacements de population. Enfin, à la suite de la bataille de La Boyne (1690), plus de 25 000 soldats jacobites, accompagnés de leurs familles, s’exilent pour fuir les persécutions à l’encontre des catholiques qui entraînent, cas unique dans l’histoire de l’Europe moderne, l’exode de toute une aristocratie.

La recherche d’un travail semble la raison essentielle pour expliquer la mobilité des populations. Les Italiens se rencontrent dans tous les pays européens, que ce soit dans le monde de la finance, du négoce ou dans les métiers hautement spécialisés du verre et des produits de luxe. Les Suisses se spécialisent dans le métier des armes ou dans des professions très spécifiques (cafetiers, pâtissiers). Quant aux Scandinaves, on les retrouve dans toutes les marines du Monde. La recherche a également mis en évidence les migrations saisonnières ou temporaires à l’exemple des montagnards de la Haute-Marche allant chercher du travail en Espagne. Toutes ces migrations se dirigent majoritairement vers les villes où se constituent des colonies étrangères à l’exemple de tous les grands centres économiques européens.

L’explication traditionnelle repose sur l’idée de pôles répulsifs et de pôles attractifs (pull and push factors). Dans ce modèle, les espaces où les terroirs sont insuffisants pour répondre à la pression démographique et qui, en conséquence, sont touchés par la misère et le manque de travail, chasseraient leurs hommes temporairement voire définitivement. À l’opposé d’autres territoires où le capital circule, où la demande en main-d’œuvre est forte et où les salaires sont élevés attireraient les hommes. Ainsi les zones montagnardes, terroirs pauvres où la saison de travail est limitée en raison de la longueur des hivers et où la démographie est excédentaire, laisseraient partir leurs hommes vers les zones riches et attractives c’est-à-dire principalement vers les villes. À la suite des travaux de Jan Lucassen, Jelle van Lottum présente les mouvements de population dans la région de la mer du Nord. Selon le modèle des pôles attractifs, la République des Provinces- Unies est un véritable aimant pour toutes les populations du Nord-Ouest de l’Europe au xviie siècle et, dans une moindre mesure, au xviiie siècle. Le développement économique du pays est handicapé par une faible croissance démographique alors que la demande en main-d’œuvre est considérable. En conséquence, les opportunités professionnelles sont nombreuses, et les migrants affluent, encouragés par des salaires élevés et une grande tolérance, notamment en matière religieuse.

Le modèle du pôle répulsif semble fonctionner parfaitement pour les zones montagneuses d’autant plus que les migrations apparaissent comme une spécificité montagnarde, que ce soit en Ecosse que dans l’arc alpin ou dans les Pyrénées. Les enquêtes de Laurence Fontaine, ainsi que celles de plusieurs historiens suisses et italiens, ont mis en évidence que le phé- nomène migratoire est beaucoup plus compliqué et ne se réduit pas aux départs dus à la misère. Ces différentes recherches soulignent que la migration est souvent une stratégie économique et que la mobilité fait partie intégrante du fonctionnement de certaines sociétés. Contrairement aux idées reçues, la terre ne doit pas être perçue comme seule possibilité de richesse, la migration participant pleinement à la vie économique des zones de montagne. Par ailleurs, les travaux de Laurence Fontaine nous font découvrir une organisation rationnelle des migrations où les élites montagnardes, véritables entrepreneurs de main-d’œuvre, contrôlent les réseaux d’information mais aussi les hommes en les attachant par les mécanismes du crédit. L’article de Corine Maitte étudie ces nouveaux champs historiographiques en exposant les recherches de Raoul Merzario ou de Pier Paolo Vazzo. Ses propres travaux sur les verriers de la petite ville italienne d’Altare sont un exemple remarquable de ces migrations organisées où la pression démographique et la misère ne jouent aucun rôle.

Yann Lagadec et Michèle Virol développent dans leurs articles deux migrations particulières : celles des armées et celles des ingénieurs. Les nombreux conflits qui ponctuent les xviie et xviiie siècles provoquent différents types de circulations internationales. D’une part, les opérations militaires proprement dites conduisent les soldats hors de leurs frontières et, d’autre part, le recrutement de troupes passe très souvent par l’appel aux étrangers, mercenaires ou autres qui vivent dans un « vagabondage militaire », passant du service d’un État à celui d’un autre. Il existe en Europe un marché du soldat dont le recrutement varie en fonction de divers paramètres : attitude des États fournisseurs de main-d’œuvre guerrière, conflits intérieurs, situation diplomatique internationale... À ceci, il faut ajouter les transferts culturels au niveau des techniques d’armement, des cultures militaires (influence de la Prusse)... La multiplication des conflits, où les sièges jouent une place essentielle, donne aux ingénieurs un rôle de tout premier ordre. Les techniciens français ayant travaillé sous les ordres de Vauban sont l’objet de toutes les sollicitudes des souverains étrangers qui veulent les attacher à leur service. Dans la seconde moitié du xviiie siècle, avec les progrès des techniques industrielles, les ingénieurs privés, source des innovations, sont très recherchés par l’industrie et circulent entre les différents pays qui veulent acquérir les connaissances nécessaires à leur développement économique.

Circulations économiques et financières

L’époque moderne se caractérise par l’expansion des échanges, tant à l’échelle du monde qu’à l’échelle de l’Europe. Pour les marchands qui veulent se lancer dans le commerce avec l’étranger, plusieurs problèmes se posent. D’une part, le manque de connaissance des marchés extérieurs entraîne des coûts importants pour se procurer l’information indispensable à toute transaction commerciale. D’autre part, la distance géographique accentue l’incertitude et pose au marchand le problème de la confiance envers ses interlocuteurs étrangers. La solution pour résoudre ces freins aux échanges internationaux est soit de suivre les navires et d’aller commercer directement à l’étranger ou, encore mieux, d’y envoyer des compatriotes, membres de familles négociantes ou proches, comme représentants puis comme commissionnaires. Jan Willem Veluwenkamp explique l’évolution du système de communication internationale des Hollandais qui sont les premiers à envoyer des colonies marchandes dans tous les ports européens. Au cours de la période 1680-1780, si les colonies hollandaises sont sur le déclin, d’autres sont en expansion à l’exemple des communautés allemandes à Londres, Bordeaux ou Cadix présentées par Klaus Weber et Margrit Schulte-Beerbühl. Cette dernière ville, place incontournable du grand commerce mondial mais aussi européen, regroupe de très nombreux négociants étrangers, notamment français, sujet de l’article d’Arnaud Bartolomei.

Les nombreuses recherches sur les échanges maritimes internationaux se sont focalisées sur les horizons lointains et exotiques alors que les trafics entre les différents pays européens ont moins intéressé les chercheurs. L’histoire des échanges montre un attrait évident pour les routes commerciales au long cours, pour les produits d’Asie ou des Antilles et pour la traite négrière. Ceci est tout particulièrement le cas pour des nations comme la France ou l’Espagne très actives sur les grandes routes du commerce inter- national mais en retrait sur les circuits du cabotage européen où dominent les puissances maritimes du nord de l’Europe. Il est vrai que pendant long- temps, le grand commerce international a été considéré comme le moteur de la croissance et du développement de l’Europe à partir du xviiie siècle. Ce postulat a été remis en cause par plusieurs historiens économistes, à l’exemple de Patrick O’Brien pour qui « The contribution of the periphery was peripheral » (la contribution de la périphérie entendue comme l’en- semble des espaces extra-européens était marginale). Si le débat se pour- suit aujourd’hui, il a encouragé de nombreuses recherches sur l’économie interne de l’Europe, notamment sur les circulations marchandes. Les deux articles de Pierrick Pourchasse et Gilbert Buti exposent le dynamisme du grand cabotage européen que ce soit dans les mers du nord de l’Europe ou en Méditerranée.

La circulation de la monnaie est un sujet délaissé par les historiens et pourtant, comme le montre Jérôme Jambu, il n’est sans doute pas d’objet qui, à l’époque moderne voyage autant que la monnaie. S’il est bien connu que les métaux précieux qui arrivent à Cadix ou à Lisbonne sont distribués dans toute l’Europe, les recherches sur la circulation des monnaies entre les différents États européens restent beaucoup plus confidentielles, alors qu’elles ne cessent de passer d’un pays à l’autre et de changer d’identité.

Circulations administratives, techniques et scientifiques

Si l’Europe des années 1680-1780 est toujours celle de La société des princes, son développement technique et administratif donne naissance à de nouvelles figures qui sont au cœur des circulations internationales. Varier les échelles d’observation, c’est à côté de la pesée globale des flux migratoires, s’attacher aux trajectoires individuelles, celles de l’ingénieur (Michèle Virol et Isabelle Laboulais), de l’administrateur formé aux sciences camérales, à la science de l’État (Christine Lebeau), du policier (Vincent Denis), du scientifique (Florence Catherine) et, au-delà, de l’ensemble des échanges et des écrits de ceux qui pratiquent ce qu’Hélène Vérin et Pascal Dubourg-Glatigny ont nommé la « réduction en art », à l’origine dans le champ administratif et technique (Liliane Hilaire-Pérez) de mouvements riches et complexes d’appropriation culturelle et d’adaptation aux différents contextes nationaux et institutionnels des méthodes développées et des débats qu’elles suscitent. Ces figures de l’administrateur et du technicien européen cherchent dans leurs tours de formation et d’information, qui confinent parfois à l’espionnage, à entrer en contact avec leurs homologues étrangers dans les espaces de sociabilité cosmopolite, à visiter les bureaux des administrations centrales, à discuter des débats du moment, comme à lire des mémoires et à entrer en correspondance. Au retour, ces voyages de formation aux réussites inégales, car certains secrets administratifs ne se dévoilent pas, sont convertis en carrière et en capital d’expertise. Ils se prolongent parfois en circulations épistolaires et imprimées.

Culture de la mobilité et circulations culturelles internationales en Europe

Ces circulations sont au cœur des réflexions des contemporains sur l’identité européenne. Elles ne sont pas seulement observées ou effectuées, elles sont pensées, modélisées même, au point de nourrir une cartographie de l’espace et des représentations mentales du territoire. Chez Montesquieu, qu’étudie Céline Spector, le « doux commerce » fait de l’Europe, par-delà ses frontières et ses clivages, l’espace de la civilisation. Il est indissociable de la « culture de la mobilité » qui fait l’unité de la période considérée et dont Daniel Roche a montré les capacités heuristiques dans Humeurs

Vecteurs et objets des circulations culturelles internationales

Le commerce qui permet à Montesquieu de penser l’Europe est non seulement celui des échanges marchands, dont on étudiera les dynamiques sectorielles et les acteurs, il est aussi culturel. L’intensité, malgré mais aussi à cause des interdits et des monopoles, des circulations européennes du livre, officielles et clandestines, qu’étudie Dominique Varry, des traductions sur lesquelles se penche Patrice Bret, montre l’importance des circulations matérielles du livre et des enjeux en termes d’appropriation, de réception, de mise en place de dispositifs de contournement des obstacles. Le commercium litterarium est une donnée majeure des années 1680-1780, il véhicule en outre un modèle réticulaire faiblement territorialisé des circulations internationales, même si dans la réalité les contraintes de l’espace- temps sont omniprésentes dans les correspondances par exemple – délais et coût d’acheminement, déperdition d’informations, sans compter les risques d’intrusion de toutes sortes dans les circuits. Après que Florence Catherine a mis en évidence la maîtrise exceptionnelle dont Albrecht von Haller fait montre dans la gestion de son dispositif de collecte de l’information scientifique et de promotion de ses thèses à travers le continent, Anne Saada démonte à partir de Göttingen les rouages d’une stratégie réussie de quête de l’excellence d’une université nouvelle, qui passe par l’intégration aux dynamiques internationales de la réputation scientifique et la captation de flux étudiants venus non seulement de l’espace germanique mais de toute l’Europe. Dominique Picco interroge la circulation des modèles éducatifs et Charlotta Wolff étudie les trajectoires individuelles et collectives des aristocrates scandinaves qui comptent parmi les acteurs les plus remarquables de ces circulations culturelles. À l’instar du comte Carl Gustav Tessin (1695-1770), ils animent aussi le marché européen de l’art, qu’analyse Charlotte Guichard, par leurs commandes et celles des princes qu’ils servent, par les artistes internationaux engagés sur les chantiers européens. Suivre à travers l’Europe les modes permet également de comprendre la variété des circulations et l’importance de leurs enjeux symboliques. Ilona Kovács étudie les modes des idées et des écrits libertins, Philippe Meyzie les nouveaux goûts alimentaires. Le roman français n’est pas seulement une mode qui circule à travers l’Europe dans le sillage de ce formidable succès de librairie que représente le Télémaque de Fénelon. En associant livres et traductions, circulations internationales et adaptations à des environnements culturels, linguistiques et nationaux spécifiques, Nathalie Ferrand met en évidence à travers le « roman européen » deux dynamiques caractéristiques de la deuxième moitié de la période : la formation d’une culture européenne – avec notamment le roman français en partage – et l’émergence des identités culturelles nationales – avec pour chambre d’incubation la pratique de la traduction-adaptation en langue nationale et la prise de conscience de son propre potentiel littéraire et culturel.

Territoires et enjeux spatiaux des circulations culturelles internationales

Si l’étude métaphorique des réseaux qui mobilisent l’espace européen des circulations internationales a trop souvent postulé leur existence et leur capacité à s’affranchir des pesanteurs du réel, il était essentiel pour nous de prendre à contre-pied cette approche déterritorialisée des circulations et de donner toute leur place aux enjeux spatiaux, aux opportunités qu’ils offrent aux acteurs, comme aux contraintes qu’ils leur posent. Cette dans cette perspective que Stéphane Van Damme s’est attaché à présenter quelques-uns des chantiers particulièrement prometteurs ouverts par l’histoire culturelle des sciences et à montrer ce que les recherches autour de la métropolisation des savoirs apportent à la compréhension des circulations internationales, et de leur investissement par les contemporains. Edmond Dziembowski montre quant à lui comment la problématique des transferts culturels a pu renouveler notre compréhension des circulations franco-britanniques. Pour continuer à varier la focale et à jouer des échelles d’observation, trois auteurs ont accepté de mettre des territoires mosaïques, pris dans des logiques impériales, à l’épreuve des circulations internationales : les Pays-Bas autrichiens – l’actuelle Belgique – et la Hongrie auxquels se sont respectivement intéressés Michèle Galand et François Cadilhon, pour la monarchie des Habsbourg de Vienne, et l’Espagne des Bourbons étudiée par Jean-Pierre Dedieu.

Cet ouvrage espère ainsi présenter un panorama, nécessairement incom- plet, d’un domaine de recherches particulièrement riche, et inciter le lecteur à emprunter plus avant les pistes esquissées par les différents auteurs.

Histoire contemporaine (nouvelle question) : Les sociétés coloniales : Afrique, Antilles, Asie (années 1850-années 1950) 


En centrant l’étude sur les terrains coloniaux plutôt que sur les métropoles impériales, sur les interactions entre colonisés et colonisateurs, la question au programme invite les candidats à rendre compte de la complexité des sociétés nouvelles engendrées par la colonisation, sur les « transactions hégémoniques » (J.-F. Bayart) qui font des dominés des acteurs dans le système dominant. Elle se concentre également sur les formes particulières de violence qui s’y exercèrent, sur les acteurs hétérogènes qui s’y sont activés, sur leurs dynamiques, leurs contradictions, les voies d’accommodement qui furent parfois trouvées. Si l’étude invite à prêter une attention particulière aux colonisés, elle englobe l’ensemble des acteurs sociaux présents sur les terrains coloniaux, qu’ils soient originaires des métropoles (colons, militaires, administrateurs, fonctionnaires, missionnaires, entrepreneurs, salariés, migrants…) ou issus d’autres espaces (travailleurs migrants, soldats, commerçants qui circulent entre les Empires et à l’intérieur de ceux-ci…). 

 Comme le suggère la formulation géographique « Antilles, Afrique, Asie », il s’agit d’étudier dans une perspective comparatiste plusieurs de ces sociétés dans l’espace caraïbe (sociétés post-esclavagistes de la Jamaïque et des West Indies, des Antilles françaises ou néerlandaises, de Cuba, de Puerto Rico…), à l’échelle du continent africain ainsi que de ses « périphéries » insulaires (Madagascar, Réunion, etc.) et à celle du continent asiatique (du Proche à l’Extrême-Orient, à l’exclusion de l’Asie centrale sous domination russe).

 Dans tous ces espaces, différentes formes de domination se mettent en place dès la seconde moitié du XIXe siècle, catégorisées traditionnellement comme « colonies de peuplement » ou comme « colonies d’exploitation » – catégories qui méritent sans doute d’être en partie réexaminées. Au-delà du seul cas de la colonisation européenne, le programme s’intéressera aux effets induits par l’expansion de puissances telles que l’empire ottoman – qui a lui aussi façonné des sociétés d’un type particulier au Moyen-Orient et en Afrique du Nord –, telles que le Japon de l’ère Meiji qui s’impose à Formose et en Corée, ou que les États-Unis, maîtres des Philippines, de Cuba et de Puerto Rico à partir de la fin du XIXe siècle. 

 Dans le contexte général de l’impérialisme, les sociétés dominées ont vu leurs dynamiques modifiées en profondeur. Les recherches ont, depuis plusieurs décennies, identifié divers aspects de ces bouleversements spécifiques au moment colonial : les nouvelles mobilités sociales et économiques (travail forcé, montée du salariat, exode rural, migrations de travail, urbanisation, mutations démographiques, rupture des rapports sociaux « traditionnels », monétarisation…) ; l’émergence d’élites et de catégories sociales (intermédiaires de la colonisation, diplômés, lettrés, agents du maintien de l’ordre, planteurs…) ; les formes variées de résistance au colonialisme ; l’étude des « marges de manœuvre » (agency) des dominés ; les contacts entre colons et colonisés ; la question des métis ; les mutations culturelles (occidentalisation, créolisation, syncrétismes, revivifications religieuses, réinvention des traditions…), « bricolages » identitaires et nouvelles formes  de pratiques (culture urbaine, culture lettrée, culture populaire) ; etc. 

 Ce sont les facettes multiples de ces sociétés singulières, dans leurs aspects sociaux, culturels, économiques et politiques, que la nouvelle question invite à étudier sur l’étendue d’un siècle. Précisons que l’on a préféré délimiter de manière large les bornes chronologiques (« années 1850 », « années 1950 ») afin de bien insister sur l’idée de processus : telle ou telle date précise n’aurait en effet pas eu de valeur pour l’ensemble des territoires et des populations concernés. La décennie 1850 a semblé un point de départ pertinent, car l’on observe alors aussi bien la transformation de modèles de colonisation anciens (recompositions induites par l’abolition de l’esclavage dans les Antilles françaises, fin de l’administration de l’East India Company et mise en place du Raj britannique en Inde…) que de nouvelles impulsions données au mouvement colonisateur (premiers mouvements migratoires de plus vaste ampleur vers une Algérie départementalisée après sa brutale « pacification », premières conquêtes dans la péninsule indochinoise, mais aussi dans les archipels environnants (Java...). La décennie 1950 renvoie quant à elle au vaste mouvement d’émancipation des peuples et aux dernières tentatives d’accommodement des colonisateurs sur les terrains coloniaux (un exemple parmi d’autres : la concession de la citoyenneté aux « indigènes » des colonies françaises en 1946).  Au final, la question au programme appelle à s’interroger à nouveaux frais sur la notion de « situation coloniale » théorisée par Georges Balandier dans un article fameux de 1951.  

Géographie
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Géographie des conflits

Bibliographie proposée par Eve-Anne Bühler Maître de Conférences au département de Géographie de l'université Paris 8 et Claude-Marie Vadrot Chargé de cours et journaliste

Pour les géographes, la notion de conflits peut et doit se décliner de multiples façons qui seront évoquées au cours de la formation, toutes ayant pour conséquence une modification du rapport entre les hommes, entre les hommes et le paysage, entre les pays, entre les régions, entre les économies et entre les écosystèmes ; sans oublier les effets également durables sur la nature et la biodiversité. Aucun conflit, quelle que soit sa forme ou son intensité, ne laisse un pays ou une région intacts. Même lorsque les dégâts ne sont pas immédiatement perceptibles.

Derrière le mot conflit, il y a les guerres les plus classiques, les guérillas aux visages multiples, les affrontements politiques, économiques et idéologiques. La liste des conflits passés, en cours ou à venir est longue mais seuls les plus marquants seront évoqués à la fois dans leurs causes et leurs conséquences...Il n’y a que l’embarras du choix.

Toutes les guerres, ouvertes ou de basse intensité (terme de l’ONU), entraînent la mise en place, pour parfois des dizaines d’années, de camps de réfugiés intérieurs ou installés dans d’autres pays : 25 millions en 2009. Des guerres qui se traduisent aussi par des modifications territoriales et des mouvements de population. Mais il est clair que les affrontements géoéconomiques ne sont pas moins « meurtriers » pour les pays ou les populations concernées.

Certains conflits actuels, notamment celui en cours au Darfour, sont liés aux premières conséquences du changement climatique, ce qui en complique la résolution et l’analyse.

Tous les conflits, internes ou entre pays, se déroulent sous le contrôle ou avec l’intervention, souvent imparfait, des Nations Unies, du Conseil de Sécurité, du Programme des Nations Unies pour l’Environnement, du Haut Commissariat aux Réfugiés de l’ONU, de l’UNWRA pour la Palestine, du PAM (Plan Alimentaire Mondial), de l’Unicef, du Tribunal de la Haye, de la Cour Pénale Internationale, de l’Otan, de l’Union européenne, des Tribunaux internationaux spéciaux (Rwanda, ex-Yougoslavie, etc.), du CICR (Comité International de la Croix Rouge) et de nombreuses ONG humanitaires. Toutes ces institutions seront également étudiées.

Finalement, il ne faut pas non plus oublier les conflits non armés et non violents, tels les conflits d’usages qui se manifestent davantage auprès des institutions judiciaires et des aménagistes. L’environnement ou les espaces publics, ruraux et urbains, sont des entrées privilégiées pour ce type de conflits. Les conflits idéologiques et politiques également ne passent pas toujours pas la lutte armée et se jouent plus volontiers dans les sphères de la communication, de la manifestation ou des antichambres de la diplomatie. Ce sont dont aussi ces sphères, les modes d’action qui y ont cours et leur localisation seront abordés.

L’approche géographique des conflits, quelle que soit leur nature, devra faire varier les échelles d’analyse, mais aussi les types d’espaces observés et leur localisation : Etats, espaces réticulaires et mondialisés des acteurs de la contestation mondiale, espaces infranationaux convoités, espaces politiques supranationaux des institutions internationales, ou encore espaces d’action et de pratiques des acteurs en jeu.

La nouvelle épreuve sur dossier à partir du concours 2011

L’épreuve sur dossier comporte deux parties :

•
14 points sont attribués à la première partie et 6 points à la seconde. •
Durée de la préparation : deux heures ; durée totale de l'épreuve : une heure. •
Coefficient 3.

L'épreuve permet au candidat de montrer :

 •
sa culture scientifique et professionnelle ;

 •
sa connaissance des contenus d'enseignement et des programmes de la discipline sur

laquelle s'appuie le dossier ;

 •
sa réflexion sur les finalités de cette discipline et ses relations avec les autres

disciplines. 


Première partie : étude de document(s), portant sur la discipline n'ayant pas fait l'objet de la première épreuve d'admission, suivie d'un entretien avec le jury. Présentation : vingt minutes maximum ; entretien avec le jury : vingt minutes maximum. Le candidat présente les résultats de sa réflexion, en motivant les choix pédagogiques et scientifiques qu'il effectue, sous une forme structurée et adaptée au contexte du sujet. Cette partie de l'épreuve a une dimension scientifique, épistémologique et didactique.


Seconde partie : étude d'un document portant sur la compétence « Agir en fonctionnaire de l'État et de façon éthique et responsable ». Présentation : dix minutes maximum ; entretien avec le jury : dix minutes maximum. Le candidat répond pendant dix minutes à une question, à partir d'un document joint au dossier qui lui a été remis au début de l'épreuve, question pour laquelle il a préparé les éléments de réponse durant le temps de préparation de l'épreuve. La question et le document portent sur les thématiques regroupées autour des connaissances, des capacités et des attitudes définies, pour la compétence désignée ci-dessus, dans le point 3 « les compétences professionnelles des maîtres » de l'annexe de l'arrêté du 19 décembre 2006.

1°. Le sujet

Le sujet tiré par le candidat lors du passage de l’épreuve se présentera sous forme d’un dossier documentaire rassemblé sous une thématique commune aux deux parties de l’épreuve. Cette thématique sera libellée en référence aux grandes questions (concepts, principes, méthodes, domaines et champs de la discipline, débats) qui ont contribué et contribuent à définir les conditions de formation et d’organisation de la connaissance historique et géographique et de son évolution. Elle relèvera donc à la fois de l’épistémologie et de l’histoire des disciplines, y compris dans leur dimension d’enseignement. Cette thématique, enfin, sera problématisée et constituera le fil conducteur de la réflexion du candidat.

2°. Le dossier

Il contribuera explicitement, dans sa composition, à aider le candidat à lier dimensions scientifiques et didactiques, autour d’un objet historique ou géographique identifié. Il comportera donc 4 documents, d’une longueur adaptée au temps de préparation de l’épreuve, documents dont l’étude servira de matériau aux exposés du candidat. Ces documents correspondront donc aux différents aspects de l’épreuve, y compris la seconde partie.

Ces documents seront en conséquence, et ce pour tous les sujets proposés, afin de respecter l’équité entre les candidats :

• Un document de nature épistémologique et/ou portant sur l’histoire de la discipline faisant l’objet de l’épreuve (selon le tirage au sort). • Un document de connaissance historique ou géographique, pris dans le programme des questions au concours, contribuant à ancrer la thématique choisie dans un exemple précis. • Un extrait de programme d’histoire ou de géographie, un extrait des documents d’accompagnement, ou un extrait de manuel de l’enseignement secondaire.

À ces trois documents répondant à la première partie de l’épreuve s’ajoutera : • Un document ouvrant aux questions relevant de l’éthique professionnelle

3°. L’entretien avec le jury

Celui-ci se déroulera en deux temps, correspondant aux deux exposés du candidat et suivant immédiatement chacun d’entre eux. Le premier entretien visera à reprendre l’argumentation du candidat sur le sujet posé et sur l’analyse des documents d’appui, et à approfondir avec lui sa réflexion sur les principes et méthodes qui fondent la discipline traitée dans le sujet, ainsi que sur les débats qui en ont ponctué l’évolution. Le candidat sera également invité à revenir sur le lien avec la question de l’élaboration des programmes d’histoire ou de géographie, et avec celle des finalités de leur enseignement. Les champs de questionnement de ce premier entretien sont donc : d’une part l’épistémologie et l’histoire des disciplines et de leur enseignement ; d’autre part les programmes en vigueur (finalités, objectifs, contenus, concepts et notions, documents et cartes de référence). Ces deux aspects, scientifiques et didactiques, seront abordés de manière équilibrée. Le second entretien permettra d’inscrire la réflexion développée sur le sujet posé dans une interrogation sur l’éthique professionnelle et sur les responsabilités de l’enseignant en tant que fonctionnaire de l’État. Cet entretien pourra prendre appui sur les programmes d’éducation civique, en ce qu’ils relèvent de cette dimension.

Si la préparation au concours relève, bien entendu, de la responsabilité des établissements universitaires qui en assument la charge, il n’en est pas moins possible de suggérer quelques éléments de réflexion pour la préparation à l’épreuve sur dossier, en cohérence avec la structure de l’épreuve telle qu’exposée précédemment.

•
En premier lieu, l’épreuve sur dossier est bien une épreuve d’étude de documents, ce qui suppose la mobilisation de compétences d’analyse de documents qui sont l’un des fondements de la pratique de l’histoire et de la géographie. En cela, elle participe de la préparation générale au concours.

•
Cette épreuve est ensuite une épreuve de réflexion sur les principes, méthodes, concepts et outils propres aux connaissances historique et géographique. Elle suppose donc une préparation adaptée en épistémologie de ces disciplines.

•
Elle demande également une compréhension des débats qui traversent ces disciplines et les confrontent aux autres sciences humaines et sociales. Ce qui suppose une préparation en histoire des deux disciplines, y compris de leur enseignement.

•
Enfin, elle nécessite une connaissance des programmes en vigueur d’histoire et de géographie du collège et du lycée, afin de saisir les enjeux de ces disciplines comme matière d’enseignement (pour la première partie de l’épreuve), et d’éducation civique du collège (pour la deuxième partie). Dans ce cadre, la question de la place et des usages du document et de la carte doit être étudiée en tant que telle.

Elle comporte donc une dimension professionnelle réelle, en ce qu’elle combine les différents aspects d’une réflexion préparatoire à l’élaboration de séquences d’enseignement assurées par une maîtrise disciplinaire historique et géographique comprise dans toutes ses dimensions.



